
 

 

 
 

 

 

La FDNB, qui regroupait 4 associations dentaires

locales, va s'étendre à l'ensemble du pays dès 1923 

et devient l'Association Générale des Dentistes de

Belgique (AGDB). La revue de l'association évo-

lue petit à petit vers le bilinguisme et prend la dé-

nomination de Journal Dentaire Belge/Belgisch Blad 

voor Tandheelkunde. 

 

 

Fondée en 1919, l'Association des Licenciés et Den-

tistes Universitaires de Belgique (ALDUB) sous le

nom d'Association des A nciens Élèves des Centres

Belges de Stomatologie publie les Annales Belges 

de Stomatologie. 

En 1946, l'ALDUB devient bilingue et sa revue prend

alors le nom de Revue  Belge de Science Dentaire/ 

Belgisch Tijdschrift voor Tandheelkunde. 

 

La Société Belge d'Orthodontie/Belgisch Vereniging

voor Orthodontie crée en  1959  sa  propre  revue,

les Orthodontia Belgica,  mieux connue par  la suite

sous le nom des Annales. 

 

L'Association Générale des Dentistes de Belgique

(AGDB) et l'Association des Licenciés et Dentistes

Universitaires de Belgique (ALDUB), se sont fusion-

nées en 1965 pour fonder ensemble la SRBMD/ 

KBVT, la Société Royale Belge de Médecine Den-

taire/Koninklijke Belgische Vereniging voor Tan-

dheelkunde, société exclusivement scientifique. 

 

Les trois revues vont fusionner en 1962 pour devenir

la Revue Belge de Médecine Dentaire/Belgisch

Tijdschrift voor Tandheelkunde. 

 

La SRBMD/KBVT va continuer à publier la Revue

Belge de Médecine Dentaire/Belgisch Tijdschrift voor

Tandheelkunde à raison de quatre parutions par an. A

partir de 1983, la Revue paraît en deux versions lin-

guistiques séparées. En 1988 la Revue passe au for-

mat A5 et devient la revue thématique. Désormais,

elle est aussi imprimée en quadrichromie. 

 

Précisons que la Revue Belge de Médecine Dentaire et 

le Belgisch Tijdschrift voor Tandheelkunde sont une co

-production des 2 associations : Société de Médecine

Dentaire ( asbl) et VVT. Le comité de rédaction est 

commun aux deux associations. Cette revue a ceci 

d’unique : elle permet de faire connaître aux franco-

phones des articles écrits en néerlandais, et vice versa, 

permettant ainsi à l’information scientifique de circu-

ler au-delà de la barrière des langues. 

 

Début 2007, les Revue Belge de Médecine Dentaire 

et Belgisch Tijdschrift voor Tandheelkunde passent 

au format A4. 

La revue contient des articles originaux et a été publiée

jusque fin 2010. Elle n'est malheureusement plus 

éditée. 

La SRBMD/KBVT n'a pas survécu aux problèmes

communautaires, et en 1988 elle s'est scindée  en 2

associations autonomes au niveau communautaire : 

d'une  part  la   Verbond   der   Vlaamse Tandart-

sen (V.V.T.) du côté flamand, et d'autre part la  So-

ciété   Francophone   Belge    de    Médecine 

 
Le samedi 1er novembre 1884 fut créé à Bruxelles 

la "Société Odontologique de Belgique"  dissoute 

en 1886. 

Suivie en 1898 (?) par la Fédération Dentaire Na-

tionale Belge (F.D.N.B.), qui publia la première 

revue dentaire publiée en Belgique en 1909, le Jour-

nal Dentaire Belge, lequel contenait des informa-

tions tant professionnelles que scientifiques. 



 

 Dentaire (SFBMD) du côté francophone du pays. 

Cette dernière, sous l'impulsion de son Président Henri 

ARONIS (1991-1996), est devenue dès 1992 la Société

de Médecine Dentaire (SMD). 

 

 

La Société de Médecine Dentaire est l'association

scientifique et professionnelle des Dentistes de

Belgique, ses statuts précisent qu'elle a pour but

principal de contribuer au progrès de la science odonto

-stomatologique et au développement de la médecine

dentaire, notamment par : 

- l'encouragement à l'enseignement et à la recherche, 

- l'organisation de toute activité scientifique , 

- la collaboration à l'information et à l'éducation du

public , 

- la défense professionelle , 

- les contacts avec les autorités officielles. 

 

 

Grandes manifestations en Belgique. 
 

 

Promotion de 1895 

 

 

Palais d'Egmond - Bruxelles (1926) 

Janvier 1929 

Congrès de l'A.F.A.S 

Association Française pour 

l'Avancement des Sciences. 

(Section d'odontologie)  
Alger - 1930 

 

Congrès de la FDI 

(Fédération Dentaire Internationale) 

 

1930 à Bruxelles 

Séance Inaugurale au Palais des Congrès. 



 

 

honorée de la présence du Prince Léopold 

( futur Roi Léopold III, fils du Roi Albert I) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la Salle 

Les discours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A qui ce chapeau  ?? 

 

FDI - Zürich 1932 

 
Même le chien était du voyage !! 

 

FDI - Bruxelles 1935 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception inaugurale au Palace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le banquet

Quelques membres de la FDI 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le banquet au Palace. 

 

La table d’honneur 

 

La réception 

La vie professionnelle en Belgique 

 

Les Praticiens de l’Art Dentaire 

 
Bruxelles - 7 février 1926 
 

 

 

 

 

Palais d’Egmont à Bruxelles 

 

 

 

Société Belge d'Odontologie ( ± 1930) 

 

 

Fin de banquet à la S.B.O. 



 

 

Qu’ils sont beaux !!!.. Quand ils font du sport. 

Visite à l'Institut du Cancer de Paris (± 1930) 

 

Le dentiste Edmond Rosenthal (6 juin 1931) Pré-

sident de la Fédération nationale belge(1908) 

La séance du Congrès National Belge

à l'Institut Eastman (Bruxelles) 

 
 

 

La salle 

 

Les Congressistes 

 

 

 

Voyage des Étudiants belges à Paris - 1935 

 

 

Dépôt de fleurs à l’Arc de Triomphe. 



 

 L'Ecole Dentaire Belge 

 

 

L'École Dentaire Belge 

sise 166 Chaussée d'Etterbeek (Bruxelles) 

 

La construction de ce bâtiment fut terminée au début

de l'année 1914, juste avant la 1ère Guerre Mondiale. 

 

 

Un groupe d'Étudiants 

 

La maison a été restaurée et destinée à d'autres fonc-

tions, mais le bas de la façade  

avec le nom de l'École reste toujours visible. (2008) 

 

 

La salle de soins 

 

et de prothèse (1933) 

 

Le laboratoire de prothèse. 

    

   Bruxelles - Juin 1934 

 
 

 

 

 

 

Fêtes du XXème anniversaire de la  

création de l'École Dentaire Belge. 


